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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 24/02/2017          4 906,63
DOW JONES 24/02/2017        20 790,13

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,0573                 1USD = 620,408 1 USD 642,122                                                        
1,3868                 1CAD = 473,000 1 CAD               497,490      

119,3000                 1JPY  = 5,498 100 JPY 571,765
0,8463                 1GBP = 775,106 1 GBP 808,660
1,0663                 1CHF = 615,171 100 CHF 64 392,63
13,6180                 1ZAR = 48,168 100 ZAR 5 008,93
10,6730                 1MAD =                           61,459 MAD                      63,91
7,2693                 1CNY = 90,237 1CNY 92,94

109,5700                 1KES = 5,987 1KES 6,17
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
24 Février 2017: 56,99

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 24/02/2017

Le collège électoral de la
Confédération patronale
gabonaise se réunit au-
jourd’hui au Méridien Ré-
Ndama pour élire, pour la
première fois de son his-
toire, son président. Au
terme d’une campagne
électrique, les 58 patrons
devront choisir entre le di-
recteur général exécutif du
groupe Ceca-Gadis, Jean
Bernard Boumah (67 ans)
et le Président-directeur
général de la société IG Te-
lecom, Alain Ba Oumar (54
ans) pour la défense de
leurs intérêts mis à rude
épreuve par la crise éco-
nomique actuelle.

C’EST aujourd’hui que laConfédération patronalegabonaise (CPG) va élire,pour la première fois de-puis sa création en 1958,son président pour unmandat de 4 ans, à la fa-veur d’un scrutin qui s’an-nonce « ouvert » et «
démocratique ».  Les 58 pa-

trons représentant les 340entreprises membres de laCPG, et constituant le col-lège électoral, sont appelésà choisir entre le directeurexécutif du groupe Ceca-Gadis, Jean Bernard Bou-mah (67 ans), et lePrésident directeur géné-ral de la société IG Tele-com, Alain Ba Oumar (54ans).Les deux candidats ont lar-gement bénéficié de l’es-pace médiatique nationalet international pour pré-senter leur programme,même si on déplore cer-tains coups bas, dérapageset attaques placées danscertains périodiques.Il n’empêche que cettecampagne aura permis demettre en lumière l’impor-tance du patronat et, par-tant, de la CPG (80 % duPIB national/ 90 % des sa-lariés du privé) dans la ré-solution de la crisefinancière qui secoue lepays. Car, jamais autantque ces deux dernières an-nées (2015 et 2016), lespatrons ne se sont montrésaussi offensifs dans la dé-fense de leurs intérêts.

La question de la dette in-térieure, trop souvent ré-duite à des tractationssecrètes, a, pour l’une desrares fois, fait l’objet d’unexamen public ayant dé-bouché, le 24 octobre2016, sur un protocoled’accord portant validationaprès audit, de la dette del’Etat et fixant le chrono-gramme d’apurement.Pour la CPG, le challengeaujourd’hui est de suivrel’exécution de ces diffé-rentes conventions etcontinuer les négociationsavec le gouvernement, tout

en proposant toutes lesformes possibles que peu-vent prendre les méca-nismes deremboursement.L’autre dossier brûlant en2016 aura été celui del’adoption du nouveaumode de financement de laRedevance obligatoired’assurance maladie(ROAM) et, surtout, le tauxde contribution de chaqueentreprise. Après d’âpresdiscussions, le gouverne-ment a finalement pris encompte les propositions dela CPG.

La problématique de la «
Vie chère » a également faitl’objet d’échanges directsentre l’Etat et le patronat,notamment en ce quiconcerne les problèmesdouaniers, la redevancescanner, le certificat deconformité de l’Agence ga-bonaise de normalisation(Aganor), le contrôle desinstruments de mesure oula multiplication des taxes,droits et redevances.
OFFENSIVE* Aujourd’hui,la nouvelle offensive du pa-tronat est son ambition dedevenir désormais un ac-

teur incontournable dansla prise de décisions liéesau développement du sec-teur privé national. Maissurtout être le premier dé-fenseur de l’intérêt de sesmembres.Il s'agit là, d'un objectif quiréunit incontestablementles deux candidats, qui prô-nent, tous les deux, uneCPG plus forte,  plus entre-prenante, plus indépen-dante et au service detoutes les formes juri-diques de l’entreprise(TPE, PME, Sarl, Suarl,S.A…).En effet, les patrons, pourreprendre l’expression del’un des candidats, veulentdésormais établir une«saine distance entre la CPG
et l’État, et ne plus subir
l’agenda économique et so-
cial du gouvernement. »Les enjeux de cette électionest donc multiples et ne de-vraient consacrer, au final,qu’un seul vainqueur : l’en-treprise.

Un scrutin historique à enjeux multiples
Élection à la présidence de la Confédération patronale gabonaise (CPG)

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/ Gabon

...ou de Jean Bernard Boumah (Ceca-Gadis) sera le
futur patron des patrons du Gabon ?
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Qui d'Alain Ba Oumar
(IG Telecom)...
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CONFORMÉMENT auxdispositions du règle-ment intérieur de la CPG,ce sont les 58 patrons, re-présentant les 340 entre-prises membres de la CPGqui élisent, à bulletin se-cret, le futur président dela CPG. Mais ces derniersdoivent, au préalable,remplir deux conditions :être à jour dans leur coti-sation, présenter une at-testation de régularité aumoment du vote et, être àl’heure à la réunion duConseil d’administration.Les 58 électeurs ontl’obligation de prendreles bulletins des deuxcandidats. A cet effet,deux urnes seront mises àdisposition : l’une pour lebulletin de vote et l’autrepour le bulletin non uti-lisé.Le candidat qui aura ob-tenu les 2/3 des suffragesdes votants (38 voix) sera

Comment va se dérouler l’élection ?
Eclairage

MSM
Libreville/Gabon

C'est ici au Meridien Ré-Ndama que sont convoqués, à 10 heures, 
les 58 électeurs.

Ph
o
to
 :
 J
e
rr
y 
M
BO

U
G
O
U
 B
IV
IG
O
U

Les différents prési-
dents d'UniGabon

et de la CPG.
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déclaré vainqueur duscrutin. En cas d’égalitéparfaite, un second toursera organisé. Et le vain-queur sera celui qui auraobtenu le plus de voix.
PROCURATION* Mais lerèglement intérieur de laCPG prévoit également levote par procuration. En

effet, un administrateur ti-tulaire, qui ne peut pas as-sister au Conseild’administration, a la pos-sibilité : soit de donner unpouvoir pour le représen-ter (et voter) à un autreadministrateur titulairede la même branche ; soitde donner un pouvoir

pour le représenter (etvoter) à l’administrateursuppléant de sa branche.Cependant, une procura-tion écrite doit être éta-blie par l’administrateurempêché, et déposée au-près du mandataire et dusecrétariat permanent dela CPG ou transmise par

mail au plus tard au débutdes opérations de vote.Outre son droit de votepersonnel, un administra-teur pourra voter autantde fois qu’il détient despouvoirs avec la double li-mite suivante : le vote parprocuration n’est possiblequ’à l’intérieur d’une

même branche/ ou syndi-cat ; le droit de vote, pourêtre valablement exercé,suppose que l’administra-teur votant par procura-tion soit à jour dupaiement de ses cotisa-tions à la CPG au plus tardle jour du vote.


